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Pour aller plus loin

Lorsqu’un syndicat mixte remplit les
conditions fixées au I sur une partie de
son périmètre administratif et les
conditions fixées au II sur une autre
partie de son périmètre, distincte de la
précédente, il peut être transformé en
établissement public territorial de
bassin, d’une part, et, d’autre part, en
établissement public d’aménagement et
de gestion de l’eau.

Article 38
Dans la loi Engagement et Proximité qui valide
l’hypothèse qu’un syndicat mixte puisse être à la fois un
EPAGE et un EPTB, est inséré un alinéa après le
deuxième alinéa du VII bis de l’article L. 213-12 du code
de l’environnement. Il est ainsi rédigé :

https://www.editions-legislatives.fr/competence-gemapi-p.html
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